
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACCESSIONS ET DESCENTES

S’il est compréhensible que l’ensemble des clubs souhaite connaître les accessions et descentes à 
l’issue de cette dernière journée de championnat jouée ce dimanche, il convient de préciser :

- Que l’étape 1 est la consolidation des actuels classements par le traitement le plus rapide possible 
des procédures en cours et que si au niveau Ligue l’accent a été mis auprès des commissions 
compétentes de première instance de traiter ces dossiers dès cette semaine…et que la commission 
régionale d’Appel est mobilisée dans le même sens, il n’en demeure pas moins que lorsqu’un 
dossier est déféré devant les instances fédérales nous ne sommes plus maîtres du calendrier

Nous ne maîtrisons pas, non plus, les décisions des commissions de Contrôle de Gestion des Clubs 
qui répondent à des modalités de fonctionnement particulières et dont les décisions sont, elles 
aussi, susceptibles d’appel.

Figurent aussi au menu de cette étape 1 la vérification du respect par les clubs des obligations en 
matière de statut de l’arbitrage et des obligations liées à la pratique du football féminin et des jeunes

- Que l’étape 2 est d’acter tous les mouvements clubs (arrêt, fusion, engagements...)

- Et que ce n’est qu’à l’issue de ces deux étapes que la constitution de l’architecture de nos 
championnats 2026-2027 pourra être entreprise, la Fédération ayant alors rendu son verdict définitif 
quant aux mouvements issus des championnats nationaux.

La Ligue ne publiera aucune indication officielle de montées ou descentes auparavant, la moindre 
décision étant susceptible de modifier le classement et donc d’impacter les mouvements d’accessions 
ou de descentes (par ex : impact d’une décision sur le départage d’équipes de groupes différents)

Nous ferons de notre mieux mais nous devons respecter les règles de droit et aussi éviter, tant que 
se peut, de nous retrouver avec des groupes en surnombre ou sous nombre.

Nous savons compter sur votre compréhension.

Le Secrétaire général de la Ligue                                                               Le Président de la CRAC

Roger DESHEULLES                                                                                                Viano MENDES

COMMUNIQUÉ 


